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AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(16.12.2010)

Par lettre du 22 novembre 2010, réf.: 625/mar, Madame Françoise Hetto-Gaasch, ministre de l’Ega-
lité des chances, a soumis le projet de loi sous rubrique à l’avis de la Chambre des salariés.

1. Le présent projet de loi a pour objet de modifier les dispositions de la loi du 8 septembre 2003 
sur la violence domestique.

2. Les modifications proposées ont pour finalité d’améliorer la protection des victimes, ainsi que la 
responsabilisation des auteurs de violence. Il s’agit aussi de renforcer la prévention à long terme de la 
violence domestique.

3. Elles tiennent compte des recommandations formulées, d’une part, annuellement au Conseil de 
Gouvernement par le Comité de coopération entre les professionnels dans le domaine de la lutte contre 
la violence et d’autre part, par deux évaluations scientifiques réalisées en 2006 et 2009 par une experte 
externe, Madame Beate Stoff.

*

22.2.2011



2

1. LA RAISON D’ETRE ET LE CONCEPT DE LA LOI DE 2003 
SUR LA VIOLENCE DOMESTIQUE1

4. Avant d’analyser le projet de loi, il paraît utile de redonner le contexte de la loi de 2003 sur la 
violence domestique.

5. A l’origine de la loi de 2003 fut l’accord de coalition gouvernemental d’août 1999 aux termes 
duquel

 „les deux partenaires de coalition se mettent d’accord pour assurer que, en cas de violence envers 
la femme dans le cadre d’un ménage, ce ne soit dorénavant plus la femme qui soit obligée de quitter 
le domicile conjugal. Il faudra veiller à ce que celui qui est à l’origine des violences se voit interdite 
l’entrée au domicile“.

Le Gouvernement estimait nécessaire de recourir à des mesures innovatrices, afin de réaliser un 
objectif triple:

1. la prévention des actes de violence domestique;

2. la responsabilisation des auteurs de violence;

3. la prise de conscience au niveau de la société de la gravité et de la spécificité de la violence domes-
tique. L’expulsion annoncée dans l’accord de coalition était alors indispensable mais insuffisante 
pour réaliser cet objectif. Voilà pourquoi, le Gouvernement proposa alors un concept global, inspiré 
d’expériences d’autres Etats membres de l’Union européenne. Son projet de loi s’inscrivait ainsi 
dans un contexte international caractérisé par un intérêt croissant pour la thématique de la violence 
à l’égard des femmes, en général, et de la violence au sein du couple, en particulier.

6. Le concept de la loi de 2003 repose sur quatre points essentiels intimement liés:

– la notion de circonstances aggravantes,

– l’expulsion par la police de l’auteur de violences,

– procédures de référé spéciales,

– renforcement du rôle des associations de défense des droits des victimes.

Quant aux circonstances aggravantes

7. Les auteurs de la loi de 2003 partent de l’idée que la violence domestique est une catégorie de 
violence particulièrement grave du fait que la violence domestique émane d’une personne à laquelle 
la victime est attachée par des sentiments d’affection. La souffrance de la victime est ainsi d’autant 
plus importante. Aussi le fait qu’il y a cohabitation entre le coupable et la victime de violence domes-
tique fait que la victime est d’autant plus prisonnière de l’auteur de la violence.

Ainsi la loi prévoit-elle sur le plan pénal des circonstances aggravantes pour les violences psycho-
logiques et sexuelles, les menaces d’attentat, les injures, l’attentat à la pudeur, le viol, la détention et 
l’arrestation arbitraire, ainsi que la violation du domicile s’il y a cohabitation entre l’auteur et la 
victime.

Quant à l’expulsion par la police

8. Avant la loi de 2003 l’intervention de la police en cas de violence domestique se résume, dans 
la majorité des cas, à une „Streitschlichtung“: elle essaie de calmer le mari et, le cas échéant, elle 
conduit l’épouse dans un centre d’accueil.

Or, comme la violence domestique porte atteinte aux droits de l’Homme des victimes qui sont le 
droit à la vie, le droit à ne pas être soumis à des traitements inhumains ou dégradants et le droit à la 
liberté et à la sûreté, l’Etat en tant que garant des droits naturels de la personne se doit de mettre en 
place une protection plus efficace contre ce fléau.

1 Source: projet de loi No 4801
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D’où l’introduction du droit pour la Police d’expulser de son domicile une personne qui met en 
danger une personne avec laquelle il cohabite. La Police prend cette mesure uniquement sur autorisation 
du procureur d’Etat et s’il existe des indices graves, précis et concordants qu’une personne s’apprête 
à commettre l’une des infractions pénales prévues par la loi. La durée de la mesure est de 10 jours.

Quant aux procédures de référé

9. L’éviction de l’auteur de violences seule ne suffit pas à protéger la victime contre toutes les 
agressions de sa part. Aussi, la période de 10 jours au cours de laquelle joue l’interdiction de retour 
prononcée par la police, est généralement trop brève pour permettre à la victime de se reconstruire et 
de décider comment agir.

Pour remédier à ce problème, le texte prévoit trois sortes de mesures de protection que les victimes 
de violences domestiques peuvent solliciter en justice:

– l’interdiction de retour consécutive à la mesure d’expulsion prise par la Police;

– l’expulsion de l’auteur et l’interdiction de retour;

– une série d’interdictions qui ont vocation à jouer surtout après une séparation définitive de l’auteur 
et de la victime ou en complément à une interdiction de retour comme par exemple l’interdiction 
de fréquenter certains endroits, de prendre contact avec la victime, etc.

Quant au renforcement du rôle des associations de défense des droits des victimes

10. Une lutte renforcée contre la violence domestique implique un renforcement du rôle des asso-
ciations de défense des droits des victimes, qui par leur expérience, leur expertise et leur contact avec 
les victimes sont des partenaires indispensables dans cette matière.

Ce renforcement est notamment assuré par:

– une collaboration entre la police et un service d’assistance aux victimes de violence domestique;

– la possibilité pour la victime de se faire assister ou représenter par un(e) collaborateur/trice d’un 
service d’assistance aux victimes de violence domestique.

*

2. LE PROJET DE LOI

11. Comme déjà énoncé ci-dessus les modifications proposées par le projet de loi tiennent compte 
des recommandations formulées, d’une part, annuellement au Conseil de Gouvernement par le Comité 
de coopération entre les professionnels dans le domaine de la lutte contre la violence et d’autre part, 
par deux évaluations scientifiques réalisées en 2006 et 2009 par une experte externe, en l’occurrence 
Madame Beate Stoff.

12. Il ressort du rapport du Comité de coopération de l’année 2009, que la Police grand-ducale a 
procédé à 572 interventions. Le nombre des expulsions autorisées par les Parquets auprès des tribunaux 
d’arrondissement de Luxembourg et de Diekirch a été de 302. En moyenne, la Police est intervenue 
47,7 fois par mois et a procédé à 25,2 expulsions par mois en 2009.

Le service d’assistance aux victimes de la violence domestique a notamment soulevé que parmi les 
302 expulsions, 450 enfants, dont 378 enfants mineurs vivaient au domicile des familles concernées 
au moment de l’expulsion.

Entre 2004 et 2009 les interventions de la police ont doublé en nombre.

13. Selon l’évaluation de 2009 de Madame Beate Stoff, intitulée „Cinq années de loi sur la violence 
domestique au Grand-Duché de Luxembourg“, le Luxembourg se serait doté avec la loi sur la violence 
domestique d’un instrument juridique efficace et efficient.

Notamment la collaboration systématique entre les diverses instances étatiques et les organismes 
oeuvrant dans le cadre de loi ASFT (services d’assistance aux victimes), se serait avérée comme élé-
ment clé dans l’application de la loi. Les procédures mises en place et les prestations réalisées par les 
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différentes institutions seraient assez performantes et produiraient dans la majorité des cas, l’effet 
attendu, c’est-à-dire la protection des victimes et la mise à l’écart de la plupart des auteurs.

14. Or, les évaluations de Madame Stoff, ainsi que celles du Comité de coopération ont souligné 
trois lacunes majeures de la loi sur la violence domestique:

– la limitation de la législation à certaines catégories de victimes;

– la situation de vulnérabilité des enfants victimes de violence;

– la non-responsabilisation des auteurs de violence domestique.

15. Le projet de loi doit donc remédier à ces lacunes.

2.1. Procédure d’expulsion: extension du champ d’application; 
plus de droits pour les forces de l’ordre

16. La loi de 2003 prévoit que dans le cadre de ses missions de prévention des infractions et de 
protection des personnes, la Police, avec l’autorisation du procureur d’Etat, expulse de leur domicile 
et de ses dépendances les personnes contre lesquelles il existe des indices qu’elles se préparent à com-
mettre à l’égard d’une personne proche avec laquelle elles cohabitent une infraction contre la vie ou 
l’intégrité physique, ou qu’elles se préparent à commettre à nouveau à l’égard de cette personne, déjà 
victime, une infraction contre la vie ou l’intégrité physique.

17. La loi énumère les personnes à considérer comme personne proche. Il s’agit:

– du conjoint ou de la personne avec laquelle la personne qui fait l’objet d’une mesure d’expulsion 
vit habituellement;

– des ascendants et des descendants légitimes, adoptifs ou naturels de la personne qui fait l’objet d’une 
mesure d’expulsion;

– des ascendants et des descendants légitimes, adoptifs ou naturels du conjoint ou de la personne avec 
laquelle la personne qui fait l’objet d’une mesure d’expulsion vit habituellement.

En ce qui concerne les descendants du conjoint ou de la personne avec laquelle vit habituellement 
la personne qui fait l’objet d’une mesure d’expulsion seuls entrent en ligne de compte les descendants 
mineurs ou handicapés.

18. Le projet de loi supprime l’énumération actuelle des personnes proches protégées et rend les 
dispositions légales en matière de violence domestique tout simplement applicables à toute personne 
avec laquelle l’auteur de la violence cohabite.

A l’heure actuelle, les frères et soeurs de la personne violente et ceux du conjoint/concubin, les 
descendants majeurs non handicapés du conjoint/concubin, les conjoints/concubins des descendants et 
ceux des ascendants ne bénéficient pas des mesures de protection de la loi sur la violence domestique. 
Cependant, selon le commentaire des articles du projet de loi, l’expérience a montré que la violence 
domestique est un phénomène qui peut toucher aussi bien les relations frère-soeur et les autres relations 
fondées sur des liens de parenté ou d’alliance. Il s’est donc avéré nécessaire d’élargir le champ d’action 
de l’article en question à toute communauté domestique.

19. La loi de 2003 prévoit actuellement que l’expulsion emporte interdiction pour la personne 
expulsée d’entrer au domicile et à ses dépendances.

20. Le projet de loi rend cette disposition plus précise en prévoyant que l’expulsion emporte l’inter-
diction pour la personne expulsée d’entrer au domicile et à ses dépendances, de prendre contact, ora-
lement, par écrit ou par personne interposée, avec la personne protégée, de s’approcher à moins de 
cent mètres de la personne protégée. La Police a le droit de vérifier le respect de ces interdictions.

La modification apportée vise donc à rendre la mesure d’expulsion plus efficace en ajoutant à l’inter-
diction d’entrer au domicile et aux dépendances, l’interdiction de prendre contact avec la personne 
protégée et celle de s’approcher d’elle à moins d’une certaine distance.

L’expérience aurait, en effet, prouvé que les personnes expulsées tentent souvent de persuader la 
personne protégée, par des promesses, des menaces ou en misant sur sa mauvaise conscience, de les 
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laisser revenir au domicile. La personne protégée est fréquemment incapable de résister et perd ainsi 
une chance de redresser sa situation, alors qu’après un certain temps, la violence reprend.

21. Le projet de loi prévoit encore que désormais la Police aura le droit de pratiquer une fouille 
corporelle et de s’emparer des clés par la force en cas de résistance de la part de la personne expulsée. 
En plus, en vue de tenir compte de l’évolution technologique en la matière, sont assimilés aux clés 
traditionnelles, tous autres appareils conçus pour l’ouverture des portes.

22. Aussi les agents de Police seront-ils dorénavant autorisés à emmener de force une personne 
contre laquelle il existe des indices de violence lorsqu’elle refuse de l’accompagner volontairement, 
pour la séparer de la personne à protéger en attendant l’autorisation du procureur d’Etat de procéder à 
une expulsion. En effet, entre l’intervention de la Police sur place et le feu vert du Parquet de procéder 
à l’expulsion de l’auteur de violence domestique, plusieurs heures peuvent s’écouler. Pendant ce temps, 
il est important de pouvoir séparer la victime de la personne violente. Or, si la personne violente ne 
coopère pas avec la Police, la loi actuelle ne permet pas à celle-ci de l’emmener au poste par la force.

23. En ce qui concerne la durée de la mesure d’expulsion, celle-ci est portée de dix jours de calen-
drier à quatorze jours de calendrier. L’expérience aurait en effet montré que la durée de dix jours de 
calendrier est souvent insuffisante par rapport à la mesure d’expulsion pour permettre à la victime de 
prendre des décisions importantes (p. ex. interdiction de retour, séparation, divorce, déménagement) 
et surtout, lorsqu’il y a deux week-ends dans cette période de dix jours.

2.2. Services d’assistance aux victimes: un rôle plus proactif pour 
responsabiliser d’avantage les auteurs de violences

24. La loi actuelle prévoit que la police informe un service d’assistance aux victimes de violence 
domestique de la mesure d’expulsion et lui communique l’adresse et l’identité de la personne 
protégée.

25. Le projet de loi prévoit d’y ajouter que la police transmet au service d’assistance une copie des 
documents concernant l’expulsion. La Police communiquera ainsi au service d’assistance aux victimes 
le document contenant notamment, l’adresse et l’identité de la personne protégée, les indices ayant 
justifié la mesure, l’information, s’il existe des enfants dans le ménage et le numéro de téléphone sous 
lequel la personne protégée peut être jointe.

Afin d’éviter une perte de temps, le texte prévoit que cette transmission d’informations se fait le 
jour même de l’entrée en vigueur de la mesure d’expulsion.

26. Le service d’assistance aura dorénavant également la mission de prendre en charge les enfants, 
victimes ou témoins de violence domestique.

27. Alors qu’actuellement très peu d’auteurs de violences se présentent spontanément au centre de 
consultation pour auteurs de violence existant et qu’il est donc jugé que la seule mesure d’expulsion 
n’est pas suffisante pour responsabiliser les auteurs de violence, le projet de loi introduit l’obligation 
pour la personne expulsée de se présenter de par elle même, endéans quatorze jours à compter de 
l’entrée en vigueur de la mesure d’expulsion, auprès d’un service prenant en charge les auteurs de 
violence qui est informé par la Police de la mesure d’expulsion et reçoit copies des documents de 
l’expulsion en conséquence. En cas de non-présentation de l’auteur auprès du service prenant en charge 
les auteurs de violence dans le délai de quatorze jours, le service doit à son tour contacter l’auteur 
expulsé. Aucune sanction légale n’est prévue en cas de non-respect de l’obligation en question. Afin, 
de garantir un suivi du comportement de l’auteur, le texte oblige le service prenant en charge les auteurs 
de violence à faire parvenir, dans tous les cas, un rapport au Parquet et ceci dans ses meilleurs délais.

La CSL estime que la nouvelle mesure proposée serait plus efficace si l’auteur de la violence 
devait subir une sanction dans le cas où il ne se présenterait pas comme le prévoit le projet de 
loi auprès du service d’assistance lui indiqué. Du moment qu’il s’agit là pour lui d’une obligation 
légale, celle-ci doit être assortie d’une sanction.

28. Le projet de loi introduit pour finir l’obligation pour la Police d’effectuer un rappel à la loi à 
l’égard de l’auteur des violences. Ce rappel à la loi devrait servir à amener les personnes expulsées à 
prendre conscience des infractions commises.
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2.3. Renforcement des moyens sur le plan pénal

29. A ce jour le dernier alinéa de l’article 439 du code pénal stipule que

„Sera puni d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 501 euros à 
5.000 euros, celui qui se sera introduit ou aura tenté de s’introduire dans une maison, un apparte-
ment, une chambre ou un logement habités par une personne avec laquelle il a cohabité, ou leurs 
dépendances, soit à l’aide de menaces ou de violences contre les personnes, soit au moyen d’effrac-
tion, d’escalade ou de fausses clefs, soit même au moyen des clefs s’il agit en violation d’une mesure 
d’expulsion régie par l’article 1er de la loi du 8 septembre 2003 sur la violence domestique, d’une 
ordonnance de référé attribuant provisoirement le logement commun à son époux, d’une ordonnance 
lui interdisant le retour au domicile conformément à l’article 1017-1 ou 1017-7 du nouveau Code 
de procédure civile.“

L’article 439 du Code pénal est modifié et complété comme suit par le projet de loi:

L’alinéa 2 prendra la teneur suivante:

„Sera puni d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 501 euros à 
5.000 euros, celui qui se sera introduit ou aura tenté de s’introduire dans une maison, un apparte-
ment, une chambre ou un logement habité par une personne avec laquelle il a cohabité, ou leurs 
dépendances, en violation d’une mesure d’expulsion régie par l’article 1er de la loi modifiée du 
8 novembre 2003 sur la violence domestique, d’une ordonnance de référé attribuant provisoirement 
le logement commun au conjoint ou d’une ordonnance lui interdisant le retour au domicile, confor-
mément à l’article 1017-1 ou 1017-7 du nouveau Code de procédure civile.“

Il sera ajouté un nouvel alinéa 3 qui prendra la teneur suivante:

„Sera puni des mêmes peines celui qui aura agi en violation d’une interdiction de prendre contact 
avec la personne protégée, oralement, par écrit ou par personne interposée et d’une interdiction de 
s’approcher à moins de cent mètres de la personne protégée, interdictions qui découlent de la 
mesure d’expulsion régie par l’article 1er de la loi modifiée du 8 septembre 2003.“

Il sera encore ajouté un nouvel alinéa 4 qui prendra la teneur suivante:

„Sera puni d’une peine d’emprisonnement de quinze jours à deux ans et d’une amende de 251 
à 3.000 euros, ou de l’une des de ces peines seulement, quiconque agira en violation des interdic-
tions ou injonctions prononcées par le président du tribunal d’arrondissement en application de 
l’article 1017-8 du nouveau Code de procédure civile. Les délits prévus au présent alinéa ne pour-
ront être poursuivis que sur plainte de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit.“

30. Le législateur propose ici de regrouper toutes les sanctions ayant un rapport quelconque avec la 
violence domestique dans un seul et même article, à savoir l’article 439 du Code pénal.

Au deuxième alinéa de l’article 439 il est prévu de supprimer l’énumération des divers moyens par 
lesquels la personne concernée peut violer la mesure d’expulsion prononcée à son encontre. Souvent, 
les personnes expulsées n’ont en effet pas besoin de proférer des menaces ou d’exercer des violences 
pour pouvoir pénétrer dans le logement, ni d’ailleurs d’utiliser leurs clés, car la victime ou les enfants 
n’osent pas, à sa demande, lui refuser l’accès au domicile. Ainsi actuellement, les autorités se trouvent 
face à un vide juridique, lorsque l’auteur viole la mesure d’expulsion sans user de menaces ou de 
violences, sans effraction, ni escalade, ni encore sans utiliser son jeu de clés. En n’énumérant plus 
limitativement les circonstances dans lesquelles la violation de domicile est punissable, il sera possible 
de poursuivre les auteurs dans ces cas de figures.

Le nouveau troisième alinéa incrimine des mêmes peines qu’une violation de domicile, la violation 
par la personne expulsée de l’interdiction de prendre contact oralement, par écrit ou par personne 
interposée avec la personne protégée et de l’interdiction de s’approcher d’elle à moins de 100 mètres.

Le quatrième alinéa nouveau permettra d’incriminer la violation des mesures d’interdiction ou 
d’injonction prononcées par le président du tribunal d’arrondissement à l’encontre d’une personne 
cohabitant ou ayant cohabité avec la victime.

A ce jour, la violation de ces mesures prononcées en application de l’article 1017-8 du nouveau 
Code de procédure civile ne sont pas légalement sanctionnées, sauf pour la victime à demander au juge 
des astreintes par le biais de l’article 940 du nouveau Code de procédure civile.
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2.4. Le recours à la médiation pénale

31. Le projet de loi prévoit d’élargir, pour le procureur d’Etat, les cas d’ouverture de recours à la 
médiation pénale pour les infractions pénales qu’il juge appropriées, même s’il s’agit d’infractions 
pénales commises à l’égard d’une personne avec laquelle l’auteur cohabite.

32. En effet, depuis la loi du 8 septembre 2003 sur la violence domestique, le procureur d’Etat ne 
peut plus avoir recours à la médiation pénale dans les cas où l’auteur d’une infraction cohabite avec 
la victime.

Les auteurs du projet de loi sont cependant d’avis que, même si la médiation pénale ne peut pas être 
pratiquée dans tous les litiges, il convient de laisser au procureur d’Etat, la faculté de recourir à un 
instrument, ayant fait ses preuves dans d’autres matières.

La CSL rend attentive aux arguments avancés par les organisations d’aide pour auteurs et les 
services d’assistance aux victimes qui estiment que la médiation n’aurait pas sa place quand il 
s’agit de violence domestique. Elle pourrait même être contre-productive eu égard au rapport 
de force inégal entre l’auteur et la victime.

2.5. Demande en interdiction de retour au domicile: 
extension des droits des victimes

33. A ce jour le code de procédure civile prévoit que la personne qui a bénéficié de la protection 
d’une mesure d’expulsion peut, par simple requête, demander au président du tribunal d’arrondissement 
de prononcer à l’égard de la personne expulsée une interdiction de retour au domicile pour une période 
maximale de trois mois consécutive à l’expiration de la mesure d’expulsion.

Le code de procédure civile énumère limitativement les personnes étant en droit de faire une telle 
demande d’interdiction de retour au domicile consécutivement à une expulsion.

34. Le projet de loi prévoit d’abroger cette liste limitative. Dorénavant toutes les personnes coha-
bitant avec l’auteur de violence sont recevables à une telle demande.

35. Le projet de loi ajoute le droit pour le président du tribunal d’arrondissement de fixer les mesures 
provisoires relatives aux droits de visite et d’hébergement des enfants mineurs de la personne expulsée 
cohabitant au moment de l’expulsion au domicile duquel elle a été expulsée. La violence entre parte-
naires ne compromet en effet pas nécessairement la capacité du père ou de la mère d’assumer sa res-
ponsabilité de parent et ne justifie pas une interdiction automatique de prendre contact avec ses enfants 
liée à la mesure d’expulsion. Il s’agit ici de prendre en compte et de protéger l’intérêt supérieur des 
enfants ayant cohabité avant l’expulsion avec la personne protégée en prévoyant la possibilité d’établir 
un droit de visite ou d’hébergement en faveur de la personne expulsée.

36. Le projet de loi introduit aussi la possibilité pour la victime ayant bénéficié d’une mesure 
d’expulsion de demander, lors de sa requête en obtention d’une interdiction de retour au domicile 
consécutive à une expulsion, la prolongation des deux nouvelles interdictions associées dans le cadre 
de la mesure d’expulsion à l’interdiction d’entrer au domicile, c’est-à-dire l’interdiction de prendre 
contact oralement, par écrit ou par personne interposée avec la personne protégée et l’interdiction de 
s’approcher à moins de 100 mètres de celle-ci dans le cadre d’une démarche unique.

37. La loi actuelle prévoit que lorsqu’une personne rend intolérable pour une personne avec laquelle 
elle cohabite ou a cohabité, la continuation de la vie commune, soit parce qu’elle l’agresse ou la menace 
de l’agresser, soit parce qu’elle a à son encontre un comportement qui porte gravement atteinte à sa 
santé psychique, le président du tribunal d’arrondissement, lui enjoint, sur la demande de la personne 
concernée, de quitter le domicile et ses dépendances et lui interdit d’y retourner avant l’expiration d’un 
délai maximal de trois mois, et ce sans égard aux éventuels droits réels ou personnels de la partie 
défenderesse par rapport au domicile.

Cette disposition est adaptée de la même manière que la disposition précitée.

38. Il en est encore de même de la disposition qui veut que lorsqu’une personne agresse ou menace 
d’agresser une personne proche ou lorsqu’elle a à son encontre un comportement qui porte gravement 
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atteinte à sa santé psychique et lui rend ainsi intolérable toute rencontre avec elle, le président du tri-
bunal d’arrondissement prononce, sur la demande de la personne concernée, tout ou partie des injonc-
tions ou interdictions énumérées ci-après, à condition qu’elles ne vont pas à l’encontre d’intérêts 
fondamentaux et légitimes de la partie défenderesse:

– l’interdiction de prendre contact avec la partie demanderesse;

– l’interdiction d’envoyer des messages à la partie demanderesse;

– l’interdiction de s’approcher de la partie demanderesse de plus d’une distance à définir;

– l’interdiction d’établir son domicile dans le même quartier que la partie demanderesse;

– l’interdiction de fréquenter certains endroits;

– l’interdiction d’emprunter certains itinéraires;

– l’interdiction, renouvelable, pour une durée à fixer par le Président, d’héberger son ou ses enfants 
ou de voir son enfant ou ses enfants en dehors d’une structure spécialisée désignée par lui en atten-
dant toute autre décision judiciaire à intervenir en matière de droit de garde et de visite;

– l’injonction de laisser la partie demanderesse entrer au domicile commun pour enlever ses affaires 
personnelles.

39. Par ailleurs, le projet de loi précise que l’interdiction actuelle de s’approcher de la victime vaut 
pour une distance d’au moins 100 mètres.

40. Finalement, il introduit une nouvelle interdiction, à savoir celle de s’approcher à moins de 
100 mètres des services d’hébergement pour filles, femmes et femmes avec enfants qui accueillent 
aussi bien les hommes que les femmes, victimes, ainsi que les structures de garde pour enfants et les 
écoles, les endroits régulièrement fréquentés par les victimes qui ont la garde de leur enfant et les 
enfants eux-mêmes victimes de violence domestique.

41. En dehors des remarques formulées, la CSL approuve le présent projet de loi.

Luxembourg, le 16 décembre 2010

Pour la Chambre des salariés,

 La Direction, Le Président, 

 René PIZZAFERRI Jean-Claude REDING 

 Norbert TREMUTH 

*

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(3.1.2011)

Le projet de loi a pour objet d’élargir le champ d’application de la loi du 8 septembre 2003 sur la 
violence domestique (ci-après „Loi sur la violence domestique“) et d’apporter un certain nombre 
d’améliorations aux procédures applicables en la matière afin d’améliorer la protection des victimes, 
de responsabiliser les auteurs de violence et de renforcer la prévention à long terme de la violence 
domestique.

Le projet de loi ne limite ainsi plus la protection aux seules „personnes proches“, tel le conjoint, les 
ascendants et descendants légitimes, naturels ou adoptifs. Partant, à l’avenir tout auteur de violences 
qui cohabite avec la personne à laquelle il aura infligé des violences, pourra faire l’objet d’une mesure 
d’expulsion. La durée de la mesure d’expulsion a été portée à 10 à 14 jours par le projet de loi.

Le projet de loi vise également à encadrer les enfants qui sont témoins de violences domestiques, 
d’une part, et à mettre en place un suivi pour les auteurs de telles violences, d’autre part.

Quant au fond, la Chambre de Commerce souscrit entièrement aux objectifs du projet de loi qui 
s’inscrit dans une protection plus efficace de toutes les victimes, tant directes qu’indirectes, de violence 
domestique et une responsabilisation renforcée des auteurs de telles violences.
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Cependant, la Chambre de Commerce se doit d’apporter quelques précisions:

La Chambre de Commerce relève un oubli au niveau de l’article 1er, paragraphe (3), alinéa 3, der-
nière phrase. Cette disposition prévoit en effet qu’en cas de refus de la personne expulsée de remettre 
ses clés, la Police est autorisée à procéder à une fouille corporelle et de s’en emparer. Seul est donc 
visé le cas du refus de remise des clés et non le refus de remise de tout appareil conçu pour l’ouverture 
des portes. Il s’agit là manifestement d’un oubli et la Chambre de Commerce suggère de remplacer la 
dernière phrase de l’article 1er, paragraphe (3), alinéa 3 par la phrase suivante: „Lorsque l’intéressé 
refuse de remettre les clés et les autres appareils conçus pour l’ouverture des portes donnant accès 
au domicile et à ses dépendances, la Police est autorisée à pratiquer une fouille corporelle et à s’empa-
rer de ces objets par la force.“

Enfin, la Chambre de Commerce constate également que l’obligation imposée par l’article 2, para-
graphe (3), à la personne expulsée de se présenter, endéans quatorze jours à compter du jour de l’entrée 
en vigueur de la mesure d’expulsion auprès d’un service prenant en charge les auteurs de violence 
domestique, n’est assortie d’aucune sanction en cas de non-respect. A défaut de sanctions susceptibles 
d’être appliquées, l’obligation ne devient que simple recommandation sans réelle force coercitive.

Cependant, et même à supposer que de telles sanctions soient prévues, la Chambre de Commerce 
s’interroge sur la légalité et la compatibilité de telles sanctions au regard du principe de présomption 
d’innocence alors qu’au stade de l’expulsion aucune condamnation par un juge, soit-elle pénale ou 
civile, établissant la responsabilité de l’auteur de violence n’est encore intervenue. De telles mesures 
coercitives risquent partant d’encourir la sanction par les hautes juridictions au motif qu’une personne 
bénéficiant de la présomption d’innocence a été „pré-condamnée“ sans avoir eu droit à un procès 
répondant aux exigences d’un „procès équitable“. De telles sanctions ne pourraient dès lors pas 
atteindre le but recherché, à savoir responsabiliser l’auteur de violence domestique pour garantir une 
meilleure protection des victimes alors qu’elles risquent d’encourir la désapprobation des 
juridictions.

D’ailleurs, quelle serait la nature de telles sanctions: civiles ou pénales? La Chambre de Commerce 
estime que ce point mérite réflexion afin d’éviter que cette nouvelle disposition ne demeure une 
„coquille vide“ impossible à mettre en pratique de sorte qu’elle ne remplira pas le but recherché.

*

La Chambre de Commerce, après consultation de ses ressortissants, approuve le projet de loi sous 
avis, sous le bénéfice de la prise en considération de ses remarques.

*

AVIS DU CONSEIL NATIONAL DES FEMMES DU LUXEMBOURG
(13.12.2010)

En date du 27 août 2010, Madame la Ministre de l’Egalité des chances a déposé le projet de loi 
No 6181 portant modification de la législation en vigueur dans le domaine de la violence 
domestique.

En adoptant la loi sur la violence domestique en 2003, le législateur luxembourgeois a clairement 
marqué que cette matière relève du domaine public. La loi avait, en partie, été fortement critiquée à 
l’époque. On lui reprochait notamment d’être trop invasive en ce que des personnes innocentes ris-
quaient de se retrouver expulsées de leur domicile. Sept années plus tard, force est de constater que la 
loi sur la violence domestique a fait ses preuves.

Le projet de loi No 6181 entend y apporter plusieurs adaptations qui se sont révélées appropriées 
dans la pratique. Le Gouvernement a fait procéder à deux évaluations scientifiques depuis l’entrée en 
vigueur de la loi. Il a également pris en compte les recommandations du Comité de coopération entre 
les professionnel-le-s dans le domaine de la lutte contre la violence.

Le CNFL approuve la démarche du Gouvernement. Il a, par le passé, souvent réclamé que la légis-
lation dans le domaine de l’égalité entre femmes et hommes fasse l’objet d’évaluations après quelques 
années de pratique législative.

*
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ANALYSE 

Article 1er.

En l’état actuel, l’art. 1er, alinéa 2 de la loi du 8 septembre 2003 sur la violence domestique, fournit 
une liste limitative des catégories de personnes protégées. Le critère de base est de nature relationnelle. 
En supprimant l’énumération limitative, le seul critère devient celui de la cohabitation, ce qui paraît 
parfaitement cohérent étant donné qu’il s’agit de protéger les victimes de violence domestique et de 
leur éviter d’être obligées de quitter leur domicile, alors qu’elles se trouvent en situation de 
vulnérabilité.

La personne expulsée se voit actuellement interdite d’accès au domicile et à ses dépendances. Il est 
proposé d’étendre cette interdiction en y ajoutant l’interdiction de prendre contact avec la personne 
protégée et celle de s’approcher d’elle à moins de cent mètres. Le CNFL approuve cette extension. Les 
violences domestiques présentent la particularité de se produire endéans des relations fortement influen-
cées par le ressenti et les sentiments. Il n’est pas rare que les victimes se culpabilisent ou se trouvent 
dans une situation d’entière dépendance tant matérielle qu’émotionnelle par rapport à l’auteur de 
violence. Elles sont bien souvent tout simplement incapables de refuser la reprise de contact avec la 
personne violente. L’extension automatique de la protection des victimes est en cohérence avec ceci.

Il est également proposé d’étendre les pouvoirs de la Police en la matière afin de lui donner les 
outils lui permettant de protéger de façon plus efficace la victime et les enfants. Le CNFL apprécie 
ces propositions. Outre le fait d’améliorer la protection des personnes, il y voit une facilitation du 
travail de la Police en cette matière délicate.

Suivant le projet de loi, la durée de l’expulsion serait à porter de 10 à 14 jours afin de mettre la 
victime en situation de prendre les décisions importantes que requièrent sa situation. Le CNFL approuve 
tout à fait que la personne protégée soit soutenue autant que faire se peut dans sa prise de décision.

Article 2.

Comme il ressort de l’exposé des motifs, la pratique a clairement montré que les enfants victimes 
et témoins de violence domestique nécessitent une attention spécifique. Le service d’assistance aux 
victimes a réagi en instituant dans la pratique une procédure de prise en charge des enfants. Le 
Gouvernement entend formaliser cet encadrement. Le CNFL est d’avis que cette formalisation revêt 
une grande importance en ce qu’elle confère une plus grande visibilité aux enfants qui sont confrontés 
à la violence, que celle-ci soit directement ou indirectement dressée contre eux.

Une des principales innovations que le projet de loi propose est l’obligation faite aux personnes 
expulsées de consulter les services qui prennent en charge les auteurs de violence domestique. Même 
si, le CNFL conçoit difficilement comment une personne peut être prise en charge contre sa volonté, 
il est d’avis que cette nouvelle disposition pourrait contribuer à la prise de conscience des personnes 
violentes qui se considèrent souvent elles-mêmes comme victimes étant donné qu’elles se sont vues 
expulsées de leur domicile, mesure qui est ressentie comme „injuste“. Le CNFL est également d’avis 
que l’obligation de consulter permettra peut-être aussi une prise en charge de personnes qui, bien 
qu’ayant un besoin d’accompagnement, ne sont psychologiquement pas à même de demander de l’aide.

Article 3.

En toute matière, il est important de disposer de statistiques aussi détaillées que possible. Le fléau 
de la violence domestique ne fait pas exception. Le CNFL ne peut que souscrire à l’élargissement et 
l’approfondissement des données statistiques à relever.

Article 4.

Le CNFL apprécie que les services qui prennent en charge les auteurs de violence domestique 
rejoignent le comité de coopération entre les professionnels dans le domaine de la lutte contre la vio-
lence. Il est d’avis que les représentant-e-s de ces services contribueront à mieux cerner le défi sociétal 
que représente la violence domestique.

Article 5.

Pas de commentaire.
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Article 6.

En supprimant l’énumération des divers moyens par lesquelles la personne éloignée est susceptible 
de violer la mesure d’éloignement, le Gouvernement poursuit sa démarche de façon cohérente et ren-
force la protection des victimes. Le CNFL ne peut qu’adhérer à cette suppression.

Article 7.

Il est projeté de permettre au/à la Procureur-e d’Etat d’avoir recours à la médiation pénale dans les 
cas où l’auteur cohabite avec la victime.

En l’état actuel de la législation, le recours à la médiation pénale est exclu dans les cas de violence 
domestique. Le Comité de coopération entre les professionnel-le-s dans le domaine de la lutte contre 
la violence s’est prononcé contre l’ouverture à la médiation en matière de violence domestique. Le 
CNFL ne peut que se rallier à cette position.

Les victimes de violence domestique se trouvent dans une relation de domination et de dépendance 
vis-à-vis de l’auteur. En considération de la situation d’extrême fragilité des victimes de violence 
domestique, un recours à la médiation pénale devrait rester exclu.

Article 8.

Partant du constat que, dans certains cas, la personne expulsées ne pourra prendre contact avec la 
personne protégée, pendant une durée maximale de 3 mois et donc pas non plus avec les enfants qui 
cohabitent avec elle, le Gouvernement entend permettre l’établissement d’un droit de visite et d’héber-
gement en faveur de la personne expulsée.

Le CNFL conçoit que, comme l’avance le Gouvernement, toute personne expulsée n’est pas systé-
matiquement inapte à assumer son rôle de parent. Le CNFL se demande toutefois si la protection des 
enfants ne devrait pas prévaloir. La période maximale de 3 mois ne lui semble pas être exagérément 
longue. Il doute qu’un lien parental équilibré existant puisse se détériorer irrémédiablement en une si 
courte durée.

Le CNFL rappelle qu’il s’agit ici de la période maximale et que cette durée est due à l’interdiction 
de retour au domicile, décision qui laisse supposer que la personne expulsée présente un danger pour 
la personne protégée et donc éventuellement également pour les enfants.

Dans le commentaire des articles, il est fait référence à la notion d’intérêt supérieur de l’enfant pour 
justifier l’introduction de cette disposition. Cette notion est utilisée et utilisable pour justifier diverses 
approches dans divers domaines. Ainsi, ne pourrait-on pas justement argumenter que dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant, il convient de protéger celui-ci à un degré maximal tout en respectant le droit 
des parents? Le droit du parent expulsé est-il vraiment disproportionnellement bafoué s’il na pas de 
contact avec ses enfants pendant une période maximale de 3 mois?

Le CNFL est d’avis que tel n’est pas le cas et il ne saurait adhérer à la position du Gouvernement.

Le même article prévoit de simplifier les démarches à entreprendre par la personne protégée en vue 
de l’obtention d’une interdiction de retour au domicile consécutive à un éloignement. A l’heure actuelle, 
la personne protégée doit en effet entreprendre des démarches séparées pour les différentes mesures. 
En cas d’adoption du projet de loi, la demande d’interdiction de retour inclura les mesures nouvellement 
introduites. Le CNFL y voit un renforcement de la protection de la personne protégée.

Article 9.

Pas de commentaire.

Article 10.

A l’instar de ce qui est proposé à l’art. 1. pour les victimes, le cercle des personnes autorisées à 
demander le bénéfice de l’interdiction de retour au domicile est élargi. Cette disposition se situe dans 
la logique de l’ensemble du projet de loi. Le CNFL apprécie la modification proposée.

Article 11.

Outre les nouvelles interdictions déjà mentionnées à l’art. 1., il est projeté d’introduire l’interdiction 
de s’approcher à moins de 100 mètres des foyers qui accueillent les victimes de violence domestique 
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ainsi que les structures de garde pour enfant et les écoles, les endroits régulièrement fréquentés par les 
victimes qui ont la garde de leur enfant et les enfants eux-mêmes victimes de violence domestique.

Cette disposition revêt une grande importance. Il n’est en effet pas rare que les personnes expulsées 
harcèlent les enfants dans le but de court-circuiter la mesure d’éloignement. Les enfants ne sont évi-
demment pas à même de se protéger contre ce genre d’agissement par eux-mêmes. Il est donc haute-
ment important que la loi les protège.

Article 12.

Pas de commentaire.

Article 13.

Pas de commentaire.

Luxembourg, le 13 décembre 2010


